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[1629 n . Mai 15 . ] A

"COPPIES DES QUITTANCES DES SOMMES QUE J ' AY [DER FINANZBEAMTE
BARTHÉLEMY ROLLAND SEN. GEMEINT] FOURNYES PO. R OSWALD CO¬
LIN [=KOLIN] DE ZUG [ ZUHANDEN DES ZUGER STADT- UND AMTS¬
RATES BEAT II . ZURLAUBEN]

[1 . ] "Je . . . [Maître ] App . re Juré a Poictiers soubz. ne certiffie que



Oswal [d ] Colin natif de Zug en suisse a demeuré avec moy le temps et

espace de . . . [16 ] moys po. r  apprendre . . . [ le métier ] d ’Appoticai-
re , pendant lequel temps J1 s ' est comporté en homme de bien dont
m ' en contente et l ' en quitte Ensemble de la somme de . . . [ 120 ] liv¬

res . . . qu ' il me restoyt po. r  le payement de son apprentissage que

J 1ay receue de Mons. r [Barthélemy ] Rolland secret. re  e [ t ] Jnterpret-

te du Roy [ - Ludwig XIII . - en langue germanique ] po. r  et a l ' acquit

de mess. rs [Beat II . ] Zurlauben [ in Nachfolge des am 30 . März 1629

verstorbenen Gardehauptmanns Konrad III . Zurlauben] 1 [von Gardelt.

Beat Thomas ] Stocker , [von Fourier Rudolf ] Ably [ =Aebli ] et [Oswald]
Collin dont Je les quitte par la p [rése ] nte faicte aud poictiers ce

. . . [ 9 ] May 1629 2 . signé [Georges ] Royer.

[2 . ] Je soubz. n é confesse avoir reçeu de . . . Rolland . . . pour et a

l ' acquit de . . . [Kolin ] La somme de . . . [23 ?] 3 livres . . . [ 16 ] solz

que J ' avoys prestéés aud Collin po. r  ses affaires dont Je le quitte
et tous autres par la presente faicte a poictiers le . . . [9] . . . May

1629 4 . signé Royer.

[3 . ] Je soubz. n é Messager ord. re  de Poictiers a paris Confesse avoyr
receu de . . . Rolland . . . la somme de . . . [36 ] livres pour avoyr
emenné et conduit dud poictiers en cette ville de paris le nommé . . .
[Kolin ] suisse , Luy avoyr fourny un cheval Et faict sa despence de

laq . il [e ] somme Je quitte led . . . Rolland et tous autres par la p [ré-

se ] nte que J ' ay escript aud Paris ce . . . [15 ] May 1629 4 . signé frap¬
pier "

1) s . auch Zurlaubiana AH 95/107 2 ) Die Jahrzahl ist unterstrichen.
3) Die Zahl ist nicht mehr eindeutig lesbar.
4 ) s . Anm. 2

AH 126 , 73
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